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En	cas	d’urgence 

06	71	25	25	82 

Horaires	du	 
secrétariat	de	mairie	 

Lun	au	ven	: 

8h45-12h00 
Lun,	mer,	ven	:	 

14h00	-	18h00 

1er	et	3ème	samedis	 
du	mois  

9	h	-	12h00 

Ecole	Maternelle	: 05 55 75 61 14 

Ecole	Elémentaire	: 05 55 75 62 85 

ce.0870367b@ac-limoges.fr 

 

RPE	les	petits	moussaillons 

1, rue Traversière, 87140 Nantiat 

Contact	:	 

05 55 08 19 24 

07 55 59 27 50 

Marlène	CORDIER	: 

06 79 78 36 74 

m.cordier.rpe@elan87.

Téléphone	mairie 

05	55	75	81	01	 

mail  
contact@saintjouvent.com 

Site	internet	
www.saintjouvent.com/ 

page	Facebook :	
www.facebook.com/

StJouvent 

 
 
 
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 7h15 – 8h50 15h50 – 18h30 

Mercredi 7h15 – 8h50 11h40 – 12h45 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 9h00*– 12h10 13h30* – 15h50 

Mercredi 9h00*– 11h40 - 

*accueil 10 min avant. 

Bulletin	municipal	octobre	2025 
Directrice	de	la	publication	:	Jany-Claude SOLIS, maire 
Réalisation	et	conception	:	Christelle DUBLANCHE,  

              Commission démocratie locale 
Impression	:	G.D.S. 

EƵ dité à 850 exemplaires 
Distribution	:	Elus  de la Majorité 

 

ALSH	2	Saint-Jouvent	:	 

les mercredis de 11h45 à 19h00 
Contact : 05 55 53 68 79 ou 06 42 67 24 76 
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… sauf	pour	l’incivisme	qui	
lui,	n’est	hélas	pas	parti	en	
vacances ! 

Abandonner ses ordures aux 
éco-points, traverser les vil-
lages à toute vitesse, ne pas 
se soucier de ses voisins, au-
tant de gestes qui coûtent 
cher aux contribuables, dé-
truisent la qualité de vie et 
peuvent même être source 
de violences. L’équipe muni-
cipale fait ce qu’elle peut tout 
en respectant les lois mais 
constate son impuissance 
sur la plupart de ces sujets. 
La montée de l’incivisme 
entre pour une grande part 
dans ma décision de ne pas 
me représenter. 

La	rentrée	des	classes 

Pour toute commune, la ren-
trée des classes est un évène-
ment important. Le bourg a 
retrouvé l’animation asso-
ciée aux horaires d’entrée et 
de sortie de l’école. Les asso-
ciations ont relancé leurs ac-
tivités. 

L’école est bien souvent le 
poumon des petites com-
munes comme la nôtre, c’est 
pourquoi il est nécessaire d’y 
accorder une attention toute 
particulière. En plus de la 
mise à disposition des locaux 
avec les charges associées 
(chauffage, électricité, eau), 
cela inclut des emplois 
d’ATSEM et des charges 
d’entretien. Pour un bon 
fonctionnement de l’école, la 
mairie assure une restaura-
tion scolaire de qualité mais 

aussi d’autres services com-
plémentaires non obliga-
toires que vous redécouvri-
rez à la page 16.  

Ce bulletin publie le coût réel 
du fonctionnement des 
écoles (hors investissements 
et travaux d’entretien) et 
vous détaille les diverses 
aides allouées.  

La	rentrée	des	associations 

Comme chaque année au 
mois d’octobre, nous vous 
présentons la liste et coor-
données des associations lo-
cales. Elles recrutent adhé-
rents et bénévoles. Soyez 
nombreux à les rejoindre !  

La	rentrée	des	artistes 

Nous venons de clôturer 
notre traditionnel salon des 
artistes qui avait pour invités 
d’honneur Xavier Besson et 
Michel Trouvat. 

La	rentrée	aussi	des	élus 

La dernière pour l’équipe en 
place qui jusqu’au bout de 
son mandat s‘engage à 
s’investir au quotidien à 
votre service. 

Bonne lecture à tous, 

 

 

Chères Jouventiennes, chers 
Jouventiens, 

 

Un	bel	été… 

Nos associations ont brillé 
cet été : participation à la ϐi-
nale parisienne de ϐléchettes 
du Wolfpack	Darts	 87, une 
belle saison pour l’AS	 Saint	
Jouvent	Football	qui rejoint 
l’entente Nantiat/Comprei- 
-gnac/Saint-Jouvent aϐin de 
permettre à vos minots de 5 
à 15 ans de venir jouer dans 
le village, une belle réussite 
pour la 3ème édition de la 
course du château (plus de 
300 participants) co organi-
sée par En	 avant	 Saint-
Jouvent	 et	 ST	 Jouv’en	 Fête 
et une première pour Cham-
boultout : l’organisation du 
tournoi interclub de pé-
tanque. Chaque rencontre a 
connu un franc succès. 

L’été, c’est aussi l’occasion de 
faire des travaux notamment 
à l’école et d’avancer la ré-
ϐlexion sur le PLU. Une réu-
nion Publique le 17 sep-
tembre dernier a ainsi per-
mis de présenter le diagnos-
tic et les grandes orienta-
tions d’aménagement. 

C’est aussi la saison des ma-
riages : notre nouvelle salle 
n’avait pas encore reçu le feu 
vert du procureur de la Ré-
publique pour que l’on 
puisse l’utiliser comme salle 
des mariages et du conseil 
municipal ; c’est désormais 
chose faite. 

Le	Maire,	 

 

 

Jany-Claude	SOLIS 
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Subventions	al-
louées	: 

 

L’Etat a participé à hau-
teur de 218 000	€ HT, 
soit 35% du budget ini-
tial et le Département à 
hauteur de 98	 760 € 
HT soit 16%.  

									    Après bien des péripéties, la nouvelle salle municipale a enϐin pu 
          être inaugurée le 11 juin dernier ! Certes, tout n’était pas complète-  
      ment ϐinalisé puisqu’il restait le béton ciré à réaliser, mais il était grand 
temps ! Entre le lancement de la procédure de maı̂trise d’oeuvre et cette inau-
guration, il se sera écoulé près de 3 ans et demi. La pose du béton ciré et la li-
vraison du mobilier ont été faites durant l’été et le Procureur de la République 
a validé l’affectation de la nouvelle salle des mariages le 25 juillet, si bien que 
des premiers mariages ont pu y être accueillis à partir de la mi-août. 

Le montant de cette réhabilitation s’élève à près de 700 000 € HT, elle a été 
réalisée sans recours à l’emprunt. Le budget initial était de 623 717 € HT et ne 
comprenait pas le mobilier (tables et chaises) de cette salle. En outre, la faillite 
d’entreprises nous a conduits à renégocier en cours de marché des lots pour 
pouvoir mener à bien ce projet. Ce coût comprend tous les travaux de construc-
tion, tous les aménagements et équipements intérieurs ainsi que les éléments 
de sécurité, et enϐin les études et les honoraires. Des subventions ont été obte-
nues auprès de l’Etat français et du département de la Haute-Vienne, les mon-
tants sont reportés ci-contre.  

L’inauguration s’est déroulée en présence de Monsieur Jean-Claude Leblois, 
Président du Conseil Départemental et de Monsieur François Pesneau, Préfet 
de la Haute-Vienne, ainsi que des deux architectes qui ont œuvré sur ce projet. 
Etaient également présents des enfants du Conseil Municipal des Enfants. 
Après la traditionnelle coupure du ruban,	Madame Le Maire a entamé les dis-
cours pour rappeler l’historique de cette salle, ses nouvelles fonctionnalités, les 
sources de ϐinancements, le partenariat avec le cabinet d’architecture de Ma-
dame Caroline Petit et les entreprises qui sont intervenues sur le chantier. Elle 
a également remercié tout particulièrement Jean-François Leblanc, premier 
adjoint, qui était en première ligne sur le suivi du chantier. S’en sont suivis les 
discours de Monsieur Leblois et celui de Monsieur Pesneau. 

Pour mémoire, ce bâtiment, tout comme celui de l’école élémentaire, a initiale-
ment appartenu aux salaisons Cardeau Frères qui produisaient des conserves à 
base de porc. Il a par la suite été utilisé pour le service technique de la mairie et 
abrité les différents engins nécessaires à l’entretien de la voirie. 

Nouvelle	salle	municipale 
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 Lors de la construction de l’atelier technique actuel, ce bâtiment est resté non utilisé, hormis pour sa par-
tie la plus proche de la mairie qui a été transformée en un local hébergeant la BCD (Bibliothèque Centre 
Documentaire) pour les enfants de l’école.  

La réfection de ce bâtiment a aussi été l’occasion de compléter la BCD par des toilettes et de créer, à 
l’étage, une salle des archives. Un petit espace « cuisine » a également été aménagé (réfrigérateur et 
point d’eau), aϐin de permettre de stocker quelques boissons ou petits fours pour des cocktails. 

L’idée première de sa rénovation était principalement de pallier à deux points : 

· la taille de l’ancienne salle des mariages limitait le nombre possible d’invités et n’offrait pas un ac-
cueil de qualité pour de telles cérémonies, 

· l’ancienne salle du conseil municipal étant à l’étage ne permettait pas l’accueil des personnes à mo-
bilité réduite. Sa petite taille limitait le nombre possible de personnes souhaitant assister au Con-
seil et sa conϐiguration toute en longueur rendait inconfortable la tenue de réunions d’échanges 
tant par la difϐiculté de voir son interlocuteur que de l’entendre sans résonance. Les conditions de 
projection étaient également difϐiciles. 

Cette nouvelle salle communale permet d’accueillir 20 à 50 personnes assises et 80 personnes debout. 
Dans le but de maximiser son utilisation, il a aussi été prévu d’y accueillir certaines réunions du conseil 
communautaire, des assemblées générales d’associations ou autres réunions. En revanche, il ne sera pas 
possible d’y organiser des repas et autres manifestations festives qui resteront dans la salle des fêtes 
derrière l’école maternelle.  

Les deux salles libérées, anciennes salles du conseil municipal et des mariages pourront être utilisées 
pour d’autres usages, par exemple pour l’accueil d’activités d’associations, comme c’est déjà le cas pour 
le club « couture » ou l’association La Récréation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Finalement, il a semblé nécessaire de trouver un nom à ces 3 salles directement liées à la mairie, notam-
ment aϐin d’éviter des confusions lors de futures réservations. Il a été proposé de continuer à dénommer 
« salle polyvalente » ou « salle des fêtes » la salle derrière l’école maternelle. Un appel à propositions 
avait été lancé sur Panneau Pocket entre le 15 juillet et le 15 août. Merci aux personnes qui y ont répon-
du ! Le choix sera voté lors du conseil municipal du 8 octobre et l’information sera donnée via les 
moyens de communication habituels. 

Entrée	principale 

Entrée 

Façade	côté	cour	d’école 
Salle	des	archives 

Vues	d’ensemble	 
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          Une branche tombée peut causer de gros dommages. Prévenez les 
      dangers dès maintenant et sécurisez vos extérieurs. Les branches et 
racines des arbres, les haies plantées en bordure des voies communales 
doivent être contenues aϐin : 

· d’assurer la commodité et la sécurité des circulations routières et 
piétonnières, 

· de faciliter au mieux le passage des véhicules d’ordures ménagères, 
des véhicules d’incendie et de secours ou des véhicules de livraison, 

· de préserver la biodiversité. 

Les	arbres,	arbustes,	haies	et	branches	doivent	en	outre	être	régu-
lièrement	 élagués	 aϐin	 d’éviter	 tout	 contact	 avec	 les	 réseaux	 aé-
riens	d’électricité,	d’éclairage	public	et	de	téléphones	installés	sur	
le	domaine	communal. Ainsi, 50% des incidents pourraient être évités 
si l’élagage était réalisé avant l’arrivée de phénomènes climatiques. 

La commune rappelle aux propriétaires riverains d’une voie communale 
ou privée, y compris les chemins ruraux, que l’élagage des arbres et des 
haies verticalement, à la limite de leur propriété, est nécessaire, obliga-
toire et leur incombe conformément au code général des collectivités 
territoriales, et notamment ses articles L. 2212-2-1, L. 2212-2-2, L. 2542-
3 et 4. 

Le propriétaire a la responsabilité de l’élagage des arbres de sa proprié-
té si :  

· la plantation de l’arbre est postérieure 
à la ligne pour un réseau situé en do-
maine privé :  

· l’arbre en domaine privé et les dis-
tances entre les branches et la ligne ne 
respectent pas la réglementation pour 
un réseau situé sur le domaine public. 

L’élagage sur la partie branchement indivi-
duel est toujours à la charge du proprié-
taire.  

Le propriétaire peut réaliser lui-même l’élagage ou faire appel à une en-
treprise agréée de son choix et à ses frais. L’élagage à proximité des ré-
seaux électriques ne s’improvise pas. Ainsi le recours à un professionnel 
peut s’avérer judicieux. En cas de défaut d’élagage par un propriétaire, 
les frais et conséquences peuvent être mis à sa charge.  

Pour	information : 

L'article L. 2212-2-2 
du code général des 
collectivités territo-
riales permet aux 
maires de mettre en 
demeure les proprié-
taires négligents et, si 
rien n'est fait, d'enga-
ger, à leur charge, les 
travaux d'élagage né-
cessaires. Un arrêté 
municipal (2025-2) a 
été pris en ce sens. 

 

 

Restez	branché :	Elaguez ! 
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Si l’arbre à élaguer appartient à la mairie, nous organisons son élagage- sauf en cas d’urgence- en 
décembre et janvier, après la mise en place et le démontage des illuminations de Noël pour limi-
ter les coûts de location de nacelle.  

Avant	toute	intervention	à	proximité	d’un	ouvrage	électrique,	il est impératif d’envoyer une	
DT-DICT*	au	moins	15	jours	avant le début des travaux.  

* Déclaration	de	Travaux	-	Déclaration	d’Intention	de	Commencement	de	Travaux. 

Si	un	arbre	ou	une	branche	menace	une	ligne	électrique,	ne	vous	approchez	pas	et	préve-
nez	le	service	de	dépannage	ENEDIS	au	09 72 67 50 87.	Ce	service	est	disponible	24h/24	et	
7j/7. 

Merci	aux		propriétaires	riverains	pour	leur	compréhension	et	le	soin	 
qu’ils	apporteront	aux	opérations	d’élagage. 

Saint-Jouvent,	commune	engagée	dans	l'accueil	de	stagiaires 

Dans le cadre de sa politique d'accompagnement à l'insertion professionnelle, la commune de 
Saint-Jouvent participe activement à l’accueil de stagiaires au sein de ses différents services mu-
nicipaux : administratif, scolaire et technique. 

Depuis deux années consécutives, le service technique accueille des stagiaires dans le cadre de 
stages de découverte allant d’une journée à deux semaines. Ces stages sont réalisés sous la super-
vision de Jean-Marie VIGNAUD, agent du service technique, qui assure le rôle de tuteur et trans-
met avec enthousiasme son savoir-faire et son expérience du terrain. 

Le service scolaire est également très impliqué. Chaque année, au moins 
un ou une stagiaire est accueilli(e) en école maternelle aux côtés des 
ATSEM. Cette année, deux ont été intégrées durant la période de juin à 
juillet, et une autre est attendue en septembre. Tous ces stages se dérou-
lent sous la tutelle bienveillante d’Angélina FERRIER-DESJOBERT, ATSEM 
des petites et moyennes sections. 

Le domaine de la petite enfance suscite un fort intérêt et de nombreuses 
demandes de stage nous parviennent chaque année. Aϐin de favoriser 
l’égalité des chances sur notre territoire, la commune accorde la priorité 
aux jeunes résidant à Saint-Jouvent lors de la sélection des candidatures. 

Du côté du service administratif, une stagiaire a récemment été accueillie 
dans le cadre d’une préparation à la formation de secrétaire de mairie 
remplaçante. C’est Dorianne COURJAUD, secrétaire générale de la mairie, 
qui s’est chargée de l’accompagner dans la découverte des missions es-
sentielles au bon fonctionnement administratif de la collectivité. 

AƱ  travers ces initiatives, la commune de Saint-Jouvent réafϐirme son en-
gagement en faveur de la formation, de la découverte des métiers de la 
fonction publique territoriale et de la transmission des savoirs. Un inves-
tissement au service des jeunes et de l’avenir du territoire. 



 

  PAGE 8 

P A G E   8  

 
 

            Le	19	juillet, la course nature du château organisée par En Avant  
         Saint-Jouvent a eu un franc succès. Elle a rassemblé 23 équipes pour 
      le relais 2x7 km, 139 participants pour le parcours de 7 km et 84 
pour celui de 17 km. 

 

 

 

 

 

 

 

Le	26	juillet, sur les terrains de pétanque de la commune, s'est déroulé 
l'interclub de pétanque organisé par Chamboul’tout. 

Pas moins de 6 clubs se sont affrontés tout au long de la journée : Peyril-
hac, Couzeix, Compreignac, Oradour-sur-Glane, Landouge, Chamboul-
tout / Saint-Jouvent. 

 

 

 

 

 

 

Le concours, disputé en doublette, a rassemblé 59 équipes, soit 118 
joueurs. 

AƱ  midi, un repas convivial a réuni 140 participants autour d'une paëlla 
géante.  

La journée s'est déroulée sous un beau soleil, dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale, laissant un excellent souvenir à tous. 

Côté	résultats	: 

· Vainqueur du concours A : Peyrilhac  
· Vainqueur du concours B : Compreignac  

 

 

Félicitations à Nicolas 
GRAND et son équipe 
(Team Saint-Jouvent Ra-
cing Trucks) pour sa très 
belle 1ère place en catégo-
rie cross sur le circuit de 
Saint-Junien ! 

Nicolas ϐinit la saison vice-
champion de France en 
catégorie camions cross 
pour la deuxième année 
consécutive ! 

Egalement félicitations à 
nos jeunes jouvenciennes, 
Tifen AYMARD, Amélie et 
Mélanie MATTANA et Fio-
na DUFOUR qui ont parti-
cipé à un stage de judo au 
niveau européen, en Es-
pagne et en Croatie ! 

Et enϐin, félicitations à Ma-
non VISOMBLIN et à Vio-
lette JAY qui ont fait un 
beau parcours aux cham-
pionnats de France d’équi-
tation : une médaille d’or 
en CSO catégorie club 3 
équipe cadet 1 et moins 
pour Manon et une mé-
daille d’argent en TREC 
catégorie club 1 équipe 
pour Violette. 

Les	manifestations	de	l’été 
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Pour cette 24ème édition, nous avons eu le plaisir d’accueillir deux invités d’hon-
neur : Xavier BESSON, avec ses sculptures et Michel TROUVAT, qui a présenté 
ses dessins. 

Le salon a réuni 25 artistes aux styles variés, utilisant le pastel, l’acrylique, 
l’huile et bien d’autres techniques. Leurs œuvres ont su, nous l’espérons, vous 
toucher, vous surprendre ou simplement vous faire passer un bon moment. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à faire de cette exposition un beau moment 
de partage. 

 

 

Un après-midi théâtre est organisé par la mairie, le dimanche	9	novembre, à la salle polyvalente. 
Le tarif est de 7 € à partir de 18 ans, c’est gratuit pour les plus jeunes. 

Allez !	On	danse !	Comédie en 3 actes de Vivien LHERAUX  

Alors qu’Arthur pense passer une soirée tranquille en rentrant du travail, sa femme Béatrice lui 
annonce qu’elle a deux nouvelles : une bonne et une mauvaise. La bonne c’est qu’elle lui a organisé 
un anniversaire-surprise. Quant à la mauvaise… Arthur tombe des nues. 

Entre la famille qui débarque, un invité malvenu un peu trop intrusif, les va-et-vient de la bonne à 
tout faire, et cette malle fermée au beau milieu du salon, la soirée pourrait bien virer au cauche-
mar ! 

Quiproquos, gaffes, mensonges et délires s’invitent alors à leur tour à la fête d’anniversaire, qui 
promet de ne pas être de tout repos ! 

 

 

Cette année, nous avons le plaisir de regrouper trois temps forts de la vie communale en une seule 
matinée conviviale, le samedi	29	novembre. Venez partager ce moment avec nous !  

À	9h30, nous accueillerons les nouveaux	arrivants	autour d’un moment convivial, marqué 
par un échange chaleureux et la remise	du	livret	d’accueil	— une occasion idéale pour 

faire connaissance avec les élus et découvrir les ressources de la commune. 

À	10h00, place au petit-déjeuner	citoyen : un moment ouvert à tous, autour d’un café ou 
d’un thé, pour discuter librement des sujets qui vous tiennent à cœur. Chacun est invité à 

venir avec ses idées, ses questions ou simplement l’envie de rencontrer ses voisins. 

À	11h00, nous vous donnons rendez-vous à l’arboretum pour la plantation	de	l’arbre	des	
naissances	2024, en présence des enfants du Conseil Municipal des Enfants (CME) et des 
familles ayant accueilli un enfant cette année.  

Nouveaux	habitants	et	parents	d’enfants	nés	en	2024, pensez à vous inscrire en mairie 
pour participer à ces temps forts ! 

Salon	des	artistes 

Après-midi	théâtre	avec	la	troupe	« Scène	à	rire » 

A	noter	dans	vos	agendas	!	 
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 Interview	de	Alexandre	De	Sa	Moreira 

 

              L’association WOLFPACK DARTS 87 est le fruit de l’union de plu- 
         -sieurs passionnés pour les ϐléchettes, venant d’horizons divers. 
        Alexandre De Sa Moreira en est le président. Il a accepté de nous faire dé-
couvrir cette association et ce sport, car oui, c’est bien un sport ! 

 

Bonjour	Alexandre	!	Pour	commencer,	pouvez-vous	vous	présenter	et	nous	
expliquer	ce	qui	vous	a	amené	à	pratiquer	les	ϔléchettes	? 

J’ai	 44	 ans,	 je	 suis	 père	 de	 famille,	 artisan	 et	 j’habite	 la	 commune	 de	 Saint-
Jouvent.	C’est	grâce	à	mon	épouse	que	j’ai	débuté	la	pratique	des	ϔléchettes.	Elle	
est	hollandaise	et	lors	de	la	période	de	Noël	aux	Pays-Bas,	la	télévision	diffuse	les	
compétitions	de	 ϔléchettes,	 il	y	a	tout	un	engouement	autour	de	ce	sport.	Cela	a	
été	une	découverte	pour	moi,	je	me	suis	pris	au	jeu	et	c’est	devenu	une	passion !	 

Y	a-t-il	une	différence	entre	les	dénominations	« darts »	et	« ϔléchettes » ? 

Non, il n’y en a pas : « darts » est le terme anglais. Mais le terme « ϐléchettes » 
est seulement utilisé en France. Dans les autres pays, c’est seulement le terme 
« darts » qui est employé, même s’il existe d’autres termes équivalents. D’ail-
leurs, la fédération française associée à ce sport s’appelle « fédération française 
de darts ». 

Depuis	quand	pratiquez-vous	ce	sport	et	où	avez-vous	commencé ? 

Je le pratique depuis 10 ans, d’abord avec des copains, dans les bars puis, en 
club depuis 3 ans.  

Le	club	de	Saint-Jouvent	que	vous	avez	créé	est	 tout	récent,	pourquoi	être	
venu	à	Saint-Jouvent ?	 

Le club de Saint-Jouvent a juste un an puisqu’il a été créé ϐin août 2024. Avant, 
nous pratiquions au club de Razès. Nous sommes venus ici car nous étions plu-
sieurs à viser des projets plus ambitieux. Et puis, avant toute chose, parce que 
j’y habite, je suis ϐier de ma commune et considère que c’est un luxe de pouvoir 
y pratiquer mon sport favori. Enϐin, notre projet a été bien accueilli par l’équipe 
municipale, avec la mise à disposition d’une salle.  

Combien	d’adhérents	compte	le	club	et	comment	le	ϔinancez-vous ? 

Nous avons eu pour cette pre-
mière année 17 adhérents. Pour 
le ϐinancement, nous avons la 
chance d’avoir des sponsors : La 
chèvrerie de la Ribière, Limou-
sin Paysage, Secoprev, SCM. Et la 
mairie nous verse une subven-
tion. Un grand merci à eux ! 	
Nous sommes bien sûr ouverts à 
d’autres partenariats. 
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non représentée dans notre 
club : des personnes handica-
pées peuvent jouer avec des 
personnes valides, en utilisant 
des cibles adaptées. 

Allez-vous	 dans	 toute	 la	
France ? 

Oui, nous participons bien en-
tendu aux évènements régio-
naux, mais aussi aux natio-
naux !!  

Le Wolfpack Darts 87 fait par-
tie, avec Casteljaloux, Saintes, 
Périgueux, des 4 clubs sélec-
tionnés par la fédération sur la 
quinzaine de clubs de la Région, 
pour les compétitions en Open 
de Ligue. Il s’agit d’un niveau au
- dessus des opens de comités, 
ces derniers comptent une di-
zaine de dates par saison. 

Et donc cette année, nous orga-
nisons un tournoi en Open de 
Ligue, ouvert à tous les	 11	 et	
12	 octobre à la salle polyva-
lente. Ce tournoi sera diffusé en 
direct sur internet. 

Quels	 ont	 été	 les	 résultats	 du	
club	 sur	 les	 compétitions	
2024/2025 ?	 

Nous avons plusieurs titres de 
champion Nouvelle-Aquitaine : 
dans les catégories juniors, fé-
minines et vétérans et égale-
ment en doubles.  

Nous avons aussi participé aux 
phases ϐinales du championnat 
de France par équipe, à Paris. 
Ce sont les 32 meilleures 
équipes qui ont été qualiϐiées et 
il se trouve que nous avons eu 
de la chance car nous avons été 
qualiϐiés sur repêchage. 

Nous avons réalisé un beau par-

cours puisque notre équipe a 
terminé 15ème sur 32, résultat 
jamais égalé par un club de 
Nouvelle-Aquitaine ! 

Quelles	 qualités	 faut-il	 avoir	
pour	pratiquer	un	tel	sport ? 

Il faut avant tout une grande 
capacité de concentration, mais 
aussi la maı̂trise de soi, avoir de 
la dextérité. Il faut aussi être 
fort en calcul mental puisqu’au 
« 501 double out », chaque 
joueur débute avec un capital 
de 501 points et doit parvenir 
le plus vite possible à zéro exac-
tement en soustrayant les 
points réalisés à chaque volée 
de 3 ϐléchettes, mais cette quali-

té se développe au fur et à me-
sure du jeu. 

Pour	 ϔinir,	 quels	 sont	 vos	 ob-
jectifs	dans	ce	sport	? 

Tout d’abord, nous maintenir à 
ce niveau et participer à des 
opens internationaux, en 
Suisse, aux Pays-Bas. Nous 
sommes pour l’instant 17 adhé-
rents licenciés à la fédération 
de darts et qui viennent de loin 
pour certains : Bellac, Château-
neuf-la-Forêt et même la Ro-
chelle ! Nous aimerions aug-
menter le nombre de licenciés 
car, avec 8 cibles, nous en avons 
largement les capacités mais 
aussi attirer des gens de la com-
mune, ils ne sont pour l’instant 
pas nombreux. 

Si	 cela	 vous	 tente,	 n’hésitez	
plus	à	aller	tester	le	jeu	de	ϔlé-
chettes ! 

 

Et	 pourquoi	 ce	 nom	 pour	 le	
club ? 

Nous cherchions un anglicisme 
car parmi nos adhérents, nous 
avons plusieurs anglais. Et puis, 
nous sommes une bande de co-
pains qui peut s’apparenter à 
une meute de loups. Pour com-
pléter, j’habite près d’une forêt 
et je me dis qu’un jour ou 
l’autre, j’y apercevrai un loup 
puisqu’il est présent en Limou-
sin. 

Où	 et	 quand	 se	 déroulent	 les	
entrainements	?	 

La salle équipée de 8 cibles se 
situe sous le dojo, les entraine-
ments ont lieu le lundi et le ven-
dredi, sur le créneau 18h30-
22h00. L’arrivée des joueurs 
peut s’échelonner en fonction 
de leur disponibilité : ils ne sont 
pas obligés de rester les 3h30. 

Un	 enfant	 peut-il	 venir	 s’en-
traîner ? 

Oui, mais à deux conditions : il 
doit être accompagné de ses 
parents et sufϐisamment grand 
pour être capable d’enlever la 
ϐléchette plantée au plus haut 
point de la cible. 

Y	 a-t-il	 plusieurs	 catégories ?	
Et	 comment	 se	 déroulent	 les	
compétitions	? 

5 catégories sont représentées 
au sein du Wolfpack Darts 87 : 
junior, féminine, masculine, 
open (mixte) et vétéran. Nous 
comptons 2 juniors parmi nous.  

Il est aussi possible de jouer en 
double. 

A noter qu’il existe également 
une catégorie handidarts mais 
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               Un forum des Associations a été organisé lors 
              du marché d’octobre. C’était l’occasion de venir découvrir  
            leurs activités et de discuter avec leurs représentants. Si vous 
         n’avez pas pu vous y rendre, vous trouverez ci-dessous les princi- 
       -pales informations les concernant. 
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           Lors de la rentrée 2025, 145 enfants ont été accueillis, 44 à l’école 
        maternelle et 101 à l’école élémentaire. Le tableau ci-dessous re-
porte le détail des effectifs par classe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La mairie se doit d’assurer différents services indispensables au bon 
fonctionnement de l’école. Cela représente un budget important comme 
le montrent les coûts réels* calculés sur l’année scolaire 2024-2025. 

 

 

Ingrédients,	charges	d’électricité,	entretien,	frais	de	personnel :	 
Dépenses 160 000 € pour 17 431 repas en 2024 d’où un coût par 
repas de 9,18	€.	 

Coût	facturé	aux	famille	:	43	210	€	soit	1€	à	3,50	€	le	repas. 

Personnel	 y	 compris	 transferts	 du	matin	 et	 du	 soir,	 entretien,	
énergie :	 
Dépenses : 37 600 € pour 2 500 présences d’enfants inscrits. 

Coût	facturé	aux	familles	:35	000€. 

La commune fournit du matériel scolaire, le papier et deux impri-
mantes pour un coût de 10	000€. 

La commune a subventionné les transports pour les sorties organi-
sées par l’école ainsi que le transport et frais pour la piscine :  
5	300€. 

La	BCD : 17 000€ annuels pour le personnel et les fournitures. 

1	ATSEM	par	classe	sachant que seulement 1 ATSEM en petite sec-
tion est obligatoire : 70 800€ pour le personnel.  

Ecole Effectifs	par	 Effectifs	par	 Enseignant	(e) 

Maternelle	
44	élèves 

Petite Section 16 
24 PS / MS Sophie PARRAIN 

Moyenne Section 
15 

20 MS / GS  Anne-Soline DEKIMPE 
Grande Section 13 

Elémentaire  
105	élèves 

CP 21 
27 CP / CE1 

Marie ESTRADE                
Isabelle ANDRIEUX 

CE1 17 

25 CE1/ CE2 Cécile LATOUILLE  

CE2 19 

24 CE2/ CM1 Sandrine REDON  

CM1 19+ 

25 CM1/CM2 
Edouard LAIZET                                       

Isabelle ANDRIEUX  CM2 27 

Rentrée	2025  
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*A noter que ces montants ne tiennent pas compte des investissements (locaux, mobilier, infor-
matique, tableaux numériques, pianos de cuisine) et des frais de fonctionnement autres qu’élec-
triques pour les locaux scolaires (chauffage bois, maintenance, extincteurs,..) 

 

 

 

Les espaces sanitaires d’une école se doivent d’être accueillants, adaptés à chacun et à un usage 
collectif et intensif et les enfants doivent pouvoir y trouver sécurité, confort, hygiène et intimité. 

Malheureusement, l’absence d’aération et l’humidité avaient conduit à une importante présence 
de salpêtre dans les toilettes de l’école maternelle. Ce salpêtre avait envahi les murs avec pour 
conséquences le décollement du carrelage et des plinthes ainsi que la mauvaise ϐixation de la 
plomberie (lavabos, toilettes, urinoirs). Malgré un nettoyage régulier et consciencieusement réa-
lisé, il était devenu difϐicile d’obtenir une sensation de propreté. Il devenait donc urgent de les 
rénover. 

Du sol au plafond, tout a été renouvelé par les entreprises DU-
FOUR (plomberie et sanitaires), VILLEMONTEIL (plâtrerie, 
menuiserie, peinture et sols) et HERVE THERMIQUE (aération 
et chauffage). 

Du matériel ergonomique, robuste, facile d’entretien (WC sus-
pendus et chasses intégrées, revêtement sol hospitalier - sur-
face sans joint) et économe en eau (deux commandes) a été 
installé. 

Des cloisons latérales entre les toilettes, appelées parcloses, ont également été ϐixées pour res-
pecter l’intimité des enfants tout en laissant la possibilité aux adultes de veiller sur eux. 

Le coût de cet investissement a été de 46 629 € TTC. 

L’Etat nous a alloué une subvention de 13 465,73 €. 

 

 

TAP  :	coût	annuel sur	l'année	scolaire	2023	/2024	de	14	000	€ 

Les	activités	périscolaires	étaient	jusqu'à	la	rentrée	scolaire	2024	ϔinancées	par	
l'Education	Nationale,	les	familles	et	la	commune.	A	partir	de	2025,	seule	la	commune	

et	les	familles	les	ϔinanceront ! 

Estimation	du	coût	moyen	par	enfant	pour	l’année	scolaire	2023/2024 : 

173	€	dont	40	€	payés par	la	famille 

Des	toilettes	toutes	neuves	à	l’école	maternelle 
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Les % indiqués ci-
contre sont calculés à 
partir de la valeur HT 
en euros de la somme 
des achats annuels ali-
mentaires - sur l'en-
semble des repas, bois-
sons et collations com-
prises.  

Ainsi, pour 100 euros 
d'achat, au moins 20 
euros doivent corres-
pondre à des produits 
bio ou en conversion et 
au total au moins 50 
euros doivent corres-
pondre à des produits 
durables et de qualité 
(bio inclus). 

									     

 

 

 

 

 

 

 

Aussi, en moyenne sur une année, les repas doivent comporter au	
moins	50	%	de	produits	durables	et	de	qualité,	dont	au	moins	20	%	
issus	de	l'agriculture	biologique	ou	en	conversion, et ce – à	terme - 
pour	toutes	les	cantines de France métropolitaine. 

Et depuis le 1er janvier 2024 s’ajoute l’obligation de 60 % de viandes et 
produits de la pêche de qualité et durables. 

Notre restaurant (<200 cou-
verts servis) devra à terme 
respecter la loi. C’est pourquoi 
dès le 1er janvier 2025, notre 
restaurant scolaire s’est effor-
cé d’appliquer les mesures 
prévues par la loi EGALIM. 

Voici le point d’avancement sur les 5 mesures préconisées par EGalim : 

Mesure	n°1 :	 Plus	de	produits	de	qualité	 et	durables	dans	nos	as-
siettes 

Notre équipe de restauration s’attache à proposer aux enfants des repas 
variés, équilibrés et respectueux de l’environnement. Fin juin2025,	nous 
avons déjà atteint 49% de produits durables ou issus de ϐilières de quali-
té (labels ofϐiciels, produits locaux ...) dont 19% issus de l’agriculture 
biologique. 

 

 

Ces choix permettent de soutenir les producteurs engagés dans des dé-
marches respectueuses de la nature, tout en garantissant des repas plus 
sains. C’est aussi une façon de sensibiliser les enfants, dès le plus jeune 
âge, à l’importance de bien manger et de prendre soin de notre planète. 

 												Bon	et	bien,	c’est	encore	mieux	! 

La loi EGalim, complétée par la loi 
Climat et Résilience, a déϐini des 
obligations en ce qui concerne la 
qualité et la durabilité des pro-
duits entrant dans la composition 
des repas servis en restauration 
collective.  
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/ 
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L‘équipe de restauration scolaire poursuivra ses efforts dans cette démarche aϐin d’aller plus 
loin dans la qualité et la durabilité des repas servis à vos enfants. 

Mesure	n°2 :	Lutte	contre	le	gaspillage	alimentaire 

 

 

 

 

 

 

Mesure	n°3 :	Diversiϐication	des	sources	de	protéines	et	menus	végétariens  

Mesure	n°4 :	Suppression	progressive	des	plastiques  

Interdiction totale en 2025 (délai supplémentaire de 3 
ans pour les communes de moins de 2000 habitants). Les 
contenants alimentaires (cuisson, réchauffage, service) 
ainsi que la vaisselle ont été remplacés par des maté-
riaux durables. 

Mesure	n°5 :	Information	des	usagers 

La loi Egalim impose plus de transparence concernant la qualité 
des produits : cette information est disponible sur les menus af-
ϐichés à l’entrée de la cantine et sur le site internet de la com-
mune. 

 

 

 

· Gestion des stocks, 

· Taille des assiettes proportionnée à l’appétit des enfants, 

· Sensibilisation des enfants, 

· Gestion des déchets biodégradables, 

· Pesage régulier des déchets ménagers. 

Pour soutenir la biodiversité de notre territoire, la loi impose un programme de diversiϐication 
des sources de protéines, qui se traduit par un repas végétarien hebdomadaire obligatoire. 
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         La municipalité est régulièrement confrontée à la demande d'un no- 
   taire ou d'un particulier pour l'établissement d'une attestation de non-
contestation de la conformité de travaux. Cette demande, si elle est dé-
clenchée par la vente d'un bien immobilier, est souvent urgente. Cepen-
dant, la commune dispose de trois mois à partir du dépôt de la DAACT 
pour évaluer la situation avant de délivrer cette attestation. Malheureu-
sement, un grand nombre de propriétaires oublient de remplir leur 
DAACT, alors qu’elle est obligatoire. Ci-dessous ce qu’il faut savoir en 
quelques lignes : 

🔹 1.	Déϐinition 

La DAACT est une déclaration à déposer en mairie à la ϐin des travaux 
pour attester de leur achèvement et de leur conformité à l’autorisation 

d’urbanisme obtenue. 

🔹 2.	Objectifs 

✅ Informer la mairie de la ϐin des travaux  

✅ Attester de la conformité aux autorisations  

✅ Déclencher le délai de contrôle  

🔹 3.	Contenu	du	dossier 

📄 Formulaire Cerfa n°13408*12 disponible en mairie ou sur internet 

✍️ Signature du déclarant ou de l’architecte 

🔹 4.	Délai	de	contrôle 

Visite de conformité dans les 3 mois 

🔹 5.	Conséquences 

✔️Travaux réputés conformes si pas de contestation  

✔️Nécessaire pour vendre ou louer le bien 

🔹 6.	À	retenir 

📌Peut concerner l’achèvement total	ou	partiel  

📌 Indispensable pour régulariser la situation administrative du bien 

📌 Déclenche les délais de prescription 

📌 Donne des arguments de défense en cas de contentieux..  

Déclaration	Attestant	l’Achèvement 
	et	la	Conformité	des	Travaux	(DAACT) 

Processus	 
en	cas	de	travaux	 

 
A	noter	que	 seul	 le	per-
mis	de	démolir	n'est	pas	
concerné	par la DAACT 

C’est la DAACT qui dé‐
clenche les délais de 
prescripƟon  au-delà 
desquels les contesta-
Ɵons ne sont plus pos-
sibles: 
· 6 ans pour la pres-

cription pénale, 
· 10 ans pour la pres-

cription civile. 
Si vous n’avez pas eu 
une autorisation d’ur-
banisme, les	 travaux	
sont	imprescriptibles.  
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Après avoir déϐini son projet de territoire, la commune continue son travail sur le PLU. Voici 
quelques éléments d’information. 

Le	zonage	et	le	règlement 

Le zonage est une pièce opposable aux tiers du PLU et répond à la question « Où puis-je cons-
truire ? ». Il permet de cartographier le territoire, en attribuant une zone (urbaine, à urbaniser, 
agricole ou encore naturelle) à chacune des parcelles situées au sein de la commune. Son but est 
de matérialiser, de façon concrète et à la parcelle, les objectifs retenus dans le Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durables (PADD). 

Les élus ont donc travaillé sur la délimitation de ces zones, en se conformant à différentes lois, et 
notamment la plus récente : la loi Climat et Résilience de 2021. 

Cette loi ainsi que le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’EƵ galité des 
Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine ont imposé une réduction de la consommation d’es-
paces agricoles, naturels et forestiers de 51 % sur la période 2021-2031, par rapport à la période 
2011-2021. 

C’est ensuite dans le règlement écrit que sont édictées les règles afférentes à chacune des zones 
déϐinies dans le zonage. Le règlement permet donc de répondre à la question : « Quelles règles ma 
construction doit-elle respecter ? » 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ϐixent les principes d’aménagement glo-
baux et des règles supplémentaires pour les zones déϐinies comme étant « à urbaniser ». 

Un	travail	en	collaboration	avec	les	services	de	l’état 

Les personnes publiques associées (Direction Départementale des Territoires, Chambre d’Agricul-
ture, Région, etc.) ont été régulièrement sollicitées pendant cette procédure d’élaboration du PLU . 
En effet, bien que leur avis ne soit obligatoire qu’une fois le document arrêté, il est primordial 
pour les élus de connaı̂tre leur point de vue sur les différentes étapes d’avancement du PLU. Le 17 
septembre 2025, les Personnes Publiques Associées (Département, Région, Chambre d’Agricul-
ture, …) ont été consultées concernant le diagnostic ainsi que le PADD. 

 

 

 

 

 

Le	zonage,	les	OAP	et	le	règlement	écrit	:	les	
pièces	opposables	du	PLU  

05/2025 09/2025 02/2026 03/2026 11/2026 
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Les	élections	
municipales	auront	
lieu	les	15	et	22	mars	

2026 
Pour pouvoir voter, 
vous devez vériϐier que 
vous êtes bien inscrit 
sur les listes électorales 
de votre commune. 

Pour toutes vos 
démarches relatives 
aux listes électorales, 
rendez-vous sur le 
portail dédié aux 
élections :  
www.elections.interieur.gouv.fr 

Le	tabac	interdit	aux	abords	des	écoles	et	sur	les	terrains	
de	sport	et	aires	de	jeux	! 

Le Décret no 2025-582 du 27 juin 2025	relatif aux espaces sans tabac et 
à la lutte contre la vente aux mineurs des produits du tabac et du vapo-
tage étend l’interdiction de fumer aux abribus, aux parcs et jardins pu-
blics, aux plages, aux abords des bibliothèques, des enceintes sportives 
et des établissements d’enseignement primaire et secondaire, ainsi 
qu’aux lieux d’accueil et hébergement des mineurs. Il renforce les sanc-
tions en cas de vente de produits du tabac et du vapotage aux mineurs, 
qui constitue désormais une contravention de cinquième classe. 

																												PIMMS	 
(Point	Information	et	Médiation	

Multi-Services)	 

de 9h30 à 11h30  
sur le parking de la salle polyvalente, 

2 et 30 octobre, 27 novembre. 
 

La	commune	a	fêté	sa	centenaire 

Chaque commune ne peut pas 
s'enorgueillir d'avoir « sa » ou « son » 
centenaire. Ce déterminant possessif 
ne trahit pas une ϐierté mal venue, 
mais marque l'affection bien particu-
lière que nous portons à celles et 
ceux qui ont traversé un siècle et qui 
appartiennent à l'histoire du lieu où 
ils ont passé une grande partie de 

leur vie. Madame Yvonne FAURE née en 1925 est une magniϐique cente-
naire en bonne forme et intellectuellement toujours aussi alerte. Elle 
habite la commune depuis plus de 40 ans et incarne une part de notre 
mémoire collective. La fêter est l’occasion de célébrer sa longévité et de 
partager un moment d’émotion. C’est pourquoi Madame le Maire, ac-
compagnée de deux autres élus est allée lui souhaiter un bon anniver-
saire en lui offrant des ϐleurs au nom de toute la Municipalité. 

Les	foodtrucks	à	Saint-Jouvent 

En plus du camion pizzas Don Bernardo présent place René Aymard, le 
mercredi de 17h30 à 20h30, désormais vous pourrez venir proϐiter du 
camion Seyvan Kebab le lundi, au même endroit, de 11h à 14h30 et de 
17h00 à 21h30. 
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UNIS	POUR	SAINT-JOUVENT 

*	Aϔin	de	respecter	les	droits	de	l’opposition,	l’équipe	de	rédaction	n’apporte	aucune	correction	à	cette	page 

Nous entrons dans la période pré-électorale et de ce fait, nous	n’avons	plus	de	latitude légale 
pour aborder quelque sujet que ce soit qui nous tiendrait particulièrement à cœur étant tenu par 
l’obligation de respecter une neutralité dans nos propos. 

 

Pourquoi	ne	peut-on	plus	nous	exprimer,	ce	que	dit	la	loi : 

 

« Droit	d'expression	des	élus	de	l'opposition.	Dans	les	communes	de	1	000	habitants	et	plus,	lorsque	
la	commune	diffuse	un	bulletin	d'information	générale	 sur	 les	 réalisations	et	 la	gestion	du	conseil	
municipal,	un	espace	est	réservé	à	l'expression	des	conseillers	n'appartenant	pas	à	la	majorité	muni-
cipale	(art.	L	2121-27-1	du	CGCT).	Les	EPCI	ont	également	l'obligation	de	réserver	un	espace	à	l'op-
position	dans	leurs	bulletins	d'information	(art.	L	5211-1	du	CGCT).	Règles	applicables	à	cet	espace	
en	période	électorale.	Les	propos	 tenus	dans	 l'espace	réservé	aux	conseillers	municipaux	d'opposi-
tion	ne	doivent	pas	répondre	à	des	ϔins	de	propagande	électorale.	Le	juge	appréciera	en	fonction	de	
chaque	cas	si	le	droit	d'expression	des	élus	minoritaires	peut	être	qualiϔié	de	propagande,	aϔin	de	ca-
ractériser	l'existence	d'une	campagne	de	promotion	publicitaire	au	sens	de	l'article	L	52-1	du	code	
électoral;	 le	 juge	de	 l'élection	examine	la	présentation,	 le	contenu	et	tonalité	du	document	(CE,	11	
février	2002,	élections	municipales	de	Saint-Mitre-les-Remparts,	n°	234810	et	234905).	Les	élus	et	le	
groupe	auquel	ils	appartiennent	doivent	veiller	à	une	certaine	neutralité	dans	le	choix	la	des	sujets	
abordés	 et	 s'abstenir	 de	 prise	 de	 positions	 électoralistes,	 partisanes	 et	 polémiques	 qui	 pourraient	
être	sanctionnées	par	le	juge.	Ils	doivent	donc	veiller	à	ce	que	les	propos	qu'ils	tiennent	dans	l'espace	
qui	leur	est	réservé	dans	le	bulletin	municipal	ne	répondent	pas	à	des	ϔins	de	propagande	électorale,	
sous	peine	d'être	sanctionnés	devant	le	juge	électoral	et	de	se	voir	inϔliger	une	amende	de	75	000	€	
en	application	de	l'article	L	90-1	du	code	électoral	(JO	Sénat,	16.01.2020). » 

La	tribune	de	l'opposition	dans	le	bulletin	municipal	peut	continuer	si	elle	est	neutre	et	parle	de	l'ac-
tivité	municipale	et	non	de	la	campagne	et	des	échéances	à	venir.	Cette	tribune	doit	être	déconnectée	
de	toute	polémique	électorale. 

 
 
Nous	vous	remercions	pour	la	conϐiance	que	vous	nous	avez	accordée,	notre	
équipe	reste	à	votre	disposition	et	écoute	pour	tout	sujet	vous	préoccupant. 
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Samedi	27	sept	au 
	dimanche	5	octobre 

Salon des Artistes à la salle polyvalente, organisé par la Mairie 

Dimanche	5	octobre Marché organisé par la Mairie  
Forum des associations de 9h00 à 12h30  

Samedi	11	et	Dimanche	
12	octobre 

Tournoi Open de Ligue à la salle polyvalente, organisé par 
Wolfpack Darts 87 

Samedi	18	octobre Déjeuner à la salle polyvalente organisé par le Comité des Fêtes 

Samedi	25	octobre Dı̂ner FIFA et jeux organisés par le club de Football 

Vendredi	31	octobre Halloween organisé par l’Association des Parents d’Elèves 

Dimanche	2	novembre Marché organisé par la Mairie  

Dimanche	9	novembre Représentation théâtrale à la salle polyvalente, en début d’après-
midi, organisée par la mairie 

Samedi	15	novembre Dı̂ner à la salle polyvalente organisé par l’Association des Vieilles 
Mécaniques 

Samedi	29	novembre 
matin 

9h30 accueil des nouveaux arrivants, nouvelle salle 
10h00 petit-déjeuner citoyen, nouvelle salle 
11h00 plantation de l’arbre des naissances à l’arboretum 

Samedi	29	novembre Soirée jeux de société à partir de 18h à la salle polyvalente organi-
sée par l’association La Récréation 

Samedi	6	décembre Concours de belote à la salle polyvalente, organisé par l’associa-
tion Chamboul’tout 

Dimanche	7	décembre Marché de Noël organisé par la Mairie  et l’Association des Parents 
d’Elèves 

Mercredi	31	décembre Réveillon organisé par le Comité des Fêtes 

Samedi	10	janvier Cérémonie des vœux organisée par la mairie 

Manifestations	prévues	 
d’octobre	2025	à	janvier	2026 


